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1.
PRÉSENTATION DE LA FCEI ET DE L’ASSQ
La Fédération Canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) regroupe plus de 24 000 petites et moyennes entreprises (PME) québécoises qui oeuvrent dans tous les secteurs d’activités économiques et dans toutes les régions du Québec.  À titre d’association patronale qui défend ces PME, la FCEI, par ses représentations auprès des pouvoirs et organismes publics, veille à leur assurer une prospérité économique, et ce, au plus grand bénéfice de l’ensemble des citoyens et des citoyennes du Québec.  Les PME représentées par la FCEI sont, pour la plupart, assujetties aux tarifs de petite et moyenne puissance d’Hydro-Québec Distribution.  

L’Association des stations de ski du Québec (ASSQ) est un organisme à but non lucratif créé en 1979 dont les stations de ski membres (un peu plus de 70) représentent 95% de l’achalandage au Québec.  Parmi les membres de l’ASSQ, environ la moitié sont des organismes à but non lucratif ou des organismes à caractère municipal ou régional ; l’autre moitié est constituée de sociétés privées à caractère commercial.  La mission de l’ASSQ consiste à promouvoir le ski, à représenter et à défendre les intérêts des membres ainsi qu’à améliorer la qualité du produit de même que la performance des stations.  Les membres de l’ASSQ sont pour la plupart assujettis aux tarifs de petite et moyenne puissance d’Hydro-Québec Distribution.
La FCEI et l’ASSQ appuient le principe tarifaire de l’utilisateur payeur, visant la réduction des niveaux d’interfinancement entre les classes tarifaires et favorisant des structures tarifaires efficaces qui permettent de bien différencier les clients les uns des autres en tenant compte des caractéristiques de leur profil de consommation et de leur impact sur les coûts de les desservir.  La FCEI/ASSQ est aussi favorable au maintien de structures tarifaires simples et stables.

2.
INTRODUCTION DE LA PREUVE DE LA FCEI/ASSQ
Hydro-Québec Distribution (le Distributeur) a déposé devant la Régie de l’Énergie le 16 août 2006 un dossier où il demande d’approuver des revenus requis de 10 214,8 M$ et une base de tarification de 9 445,8 M$ (selon la moyenne des 13 soldes).  Dans sa présente preuve, la FCEI/ASSQ commente certaines des propositions du Distributeur et fait part de ses préoccupations sur certains autres sujets.
Plus précisément, à la demande de la Régie, la FCEI/ASSQ présente dans sa preuve sa position relativement au traitement des coûts de l’électricité postpatrimoniale ; ce sujet constituera une partie importante de sa preuve et occupera la première place dans le traitement de tous les sujets. Le rapport de l’expert retenu par la FCEI/ASSQ fera le point sur la méthode de répartition qu’il serait justifié d’utiliser pour répartir les coûts de la fourniture de l’électricité.  

Toujours à la demande de la Régie, la FCEI/ASSQ présente également ses commentaires et sa position quant aux contraintes reliées au maintien de l’interfinancement qui existe en faveur des clients « domestiques ».
La FCEI/ASSQ commente les revenus requis du Distributeur en s’attardant sur la variation des charges d’exploitation, fait part de ses préoccupations quant à la façon dont la facture de transport de charge locale est établie, commente le calcul de la variation tarifaire proposée de +2,8%, donne sa position sur la demande d’étalement de la rétroactivité des coûts de transport, commente l’option interruptible que le Distributeur offre aux membres de l’ASSQ, et fait part de quelques préoccupations à l’égard du processus de répartition des coûts et des actifs entre les tarifs.
3.
RÉPARTITION DES COÛTS DE L’ÉLECTRICITÉ POSTPATRIMONIALE

Avant d’aborder directement le sujet de la présente section, la FCEI/ASSQ souligne à la Régie qu’elle a revu l’enjeu de la répartition des coûts de l’électricité postpatrimoniale dans une perspective élargie.  Dans la présente section, la FCEI/ASSQ consacre quelques pages de sa preuve à présenter à la Régie l’ensemble de ses réflexions ainsi que sa proposition concernant cet important sujet qui a déjà suscité beaucoup de discussions et généré beaucoup d’études.
La FCEI/ASSQ propose à la Régie que le Distributeur ne s’engage pas sur la voie de la tarification « chronologique » ; la FCEI/ASSQ propose de ne pas traiter les coûts de l’électricité postpatrimoniale différemment des coûts de l’électricité patrimoniale dans le but d’établir les prix de la fourniture.  La FCEI/ASSQ propose d’utiliser une seule et même méthode pour répartir tous les coûts de la fourniture d’électricité.
Comme la FCEI/ASSQ l’explique en détail aux sous-sections qui suivent, la FCEI/ASSQ prône toujours le principe tarifaire de l’utilisateur payeur.  Il importe de faire une distinction entre ce qui se rapporte aux profils de consommation des clients et ce qui concerne des éléments « extérieurs » aux profils de consommation.  La FCEI/ASSQ soumet que la séparation des clients en groupes « patrimonial » et « postpatrimonial » dans le but d’utiliser des méthodes différentes de répartition des coûts constitue une catégorisation chronologique de la clientèle qu’il n’est pas souhaitable d’établir dans un but tarifaire.  La FCEI/ASSQ soumet toutefois que tous les clients doivent prendre acte de l’augmentation des coûts de fourniture et doivent être tarifés en conséquence. 
La FCEI/ASSQ explique aux paragraphes suivants le raisonnement qui l’a amenée à sa proposition. 

3.1
Prix de la fourniture

La FCEI/ASSQ souligne d’abord que, même dans un contexte où les achats d’électricité n’auraient pas été artificiellement compartimentés en « électricité patrimoniale (à 2,77 ¢/kWh en moyenne pour l’année témoin 2007) » et en « électricité postpatrimoniale (à 8,71 ¢/kWh en moyenne pour l’année témoin 2007) », soit donc dans un contexte où les forces du marché auraient en tout temps influencé les prix, le Distributeur aurait vraisemblablement aussi fait face à des prix de fourniture d’électricité qui auraient varié dans le temps.  Dans une telle situation, le Distributeur se serait vraisemblablement constitué, au fil des ans, un portefeuille d’achats d’électricité à prix et à échéances variés.  On peut d’ailleurs déjà constater que, pour la portion « postpatrimoniale » de ses achats d’électricité, le Distributeur se retrouve avec des achats variés formant progressivement un portefeuille d’achats d’électricité dont le prix moyen pour l’année témoin 2007 est de 8,71 ¢/kWh.  Le Distributeur mentionne lui-même, en parlant de ses achats d’électricité postpatrimoniale :

« … la constitution du portefeuille en plusieurs étapes a permis de répartir les risques reliés aux variations de la demande et aux fluctuations du prix du marché. »  (HQD-2, document 2, page 5, lignes 10 à 12)
et donne la liste de ses contrats d’approvisionnements postpatrimoniaux de long, moyen et court terme à la pièce HQD-2, document 2, page 19, tableau 4.  La FCEI/ASSQ considère que les achats d’électricité patrimoniale font aussi partie du portefeuille d’achats du Distributeur, et ce dernier semble le considérer aussi quand il dit qu’il :

«  vise toujours une utilisation maximale de l’électricité patrimoniale, ce produit étant le moins onéreux de son portefeuille. »  (HQD-2, document 2, page 12, lignes 12 et 13)
Nous pouvons immédiatement, à ce stade-ci, faire un parallèle avec le distributeur gazier Gaz Métro : lorsque la déréglementation des prix du gaz s’est progressivement installée, on a constaté que les prix du gaz ont davantage varié, et Gaz Métro s’est progressivement constitué un portefeuille d’achats de gaz où les échéances et les prix varient, et d’où en résulte un prix moyen de la fourniture qui est facturé mensuellement à tous ses clients.

La FCEI/ASSQ souhaite, à ce stade-ci aussi, établir un parallèle avec ce qui se produit du côté de la composante « distribution » de l’entreprise du Distributeur.  Les coûts d’installation et d’entretien du réseau de distribution varient dans le temps, le plus souvent à la hausse, sans que les méthodes de répartition à la base des structures tarifaires ne soient modifiées dans le but d’isoler les derniers changements de coûts.  La FCEI/ASSQ soumet que les méthodes de répartition à la base des structures tarifaires de la fourniture d’électricité ne devraient pas non plus être modifiées dans le but d’isoler les derniers changements de coûts, mais devraient bien sûr en tenir compte sur une base continuelle.
La FCEI/ASSQ explique plus amplement ci-dessous pourquoi elle perçoit que l’utilisation d’une méthode de répartition différente pour les coûts de l’électricité postpatrimoniale revient à faire de la tarification « chronologique » ; la FCEI/ASSQ expose comment elle perçoit que les tarifs sont généralement conçus et de quelle façon les relations de causalité sont utilisées ; elle explique également quelles devraient être, selon elle, les étapes à suivre si l’on devait procéder à une tarification « chronologique » ; elle resitue la tarification marginale dans le présent débat ; et soumet, enfin, que la tarification « chronologique » dont il est question à la section 2 de la pièce HQD-11, document 1 du dossier du Distributeur n’est pas souhaitable.  
3.2
Relations de causalité et service de fourniture

La FCEI/ASSQ perçoit qu’une tarification « chronologique » semble être envisagée quand elle lit, entre autres, dans la dernière décision de la Régie relativement aux tarifs du Distributeur :

« Considérant que toute croissance des ventes sera approvisionnée par de l’électricité postpatrimoniale au cours des prochaines années, les coûts associés à cet approvisionnement croîtront rapidement.  Dans ce contexte, il est important que la méthode (de répartition) retenue capte le plus fidèlement possible les liens de causalité entre les coûts de fourniture postpatrimoniale et les clients pour lesquels ces coûts sont encourus. »  (D-2006-34, page 64, quatrième paragraphe)

Aux yeux de la FCEI/ASSQ, il n’est pas aussi simple qu’il n’y paraît de répondre à la question « Qui cause l’augmentation des coûts de fourniture ? ».  Tout comme il n’est pas simple non plus de répondre, de façon générale, à la question « Qui cause l’augmentation des coûts de transport et de distribution ? ».  Il s’agit d’une question économique complexe qui va au-delà de faire porter le fardeau d’une croissance des coûts aux nouveaux clients qui se présentent tout à coup, à un moment donné dans le temps, chez le Distributeur d’électricité. 
Le nouveau client qui demande à être desservi par le Distributeur en 2007 et qui a un profil de consommation identique à celui d’un client existant qui demande aussi à être desservi par le Distributeur en 2007 ne devrait pas être plus difficile ni plus coûteux à desservir que le client existant.  Le nouveau client et le client existant demandent tous les deux à être desservis en 2007 par le Distributeur à un moment où les prix sont à un certain niveau après avoir été influencés par une série de conditions économiques, sociales, politiques, historiques et autres.  
Selon la FCEI/ASSQ, ce n’est pas parce les coûts de la fourniture, par comparaison aux coûts du transport et de la distribution, apparaissent facilement divisibles en deux blocs relativement distincts qu’il faut commencer à les traiter d’une manière différente de celle dont on traite les coûts de transport et de distribution, soit en divisant la clientèle en blocs dans le but d’établir de manière différente les prix de fourniture.  Il faut continuer à considérer les coûts de fourniture de la même manière que l’on considère les coûts de transport et de distribution, c’est-à-dire comme un tout.  Notons, par ailleurs, que le deuxième bloc de fourniture, appelé postpatrimonial, est constitué lui-même de plus d’un bloc, pour l’année témoin 2007, et que rien n’empêche ces « blocs » d’augmenter en nombre au cours des prochaines années.

Selon la FCEI/ASSQ, le Distributeur encourt les coûts de fourniture patrimoniale et les coûts « additionnels » de fourniture postpatrimoniale dans le but de pouvoir fournir de l’électricité à toute sa clientèle.  Une seule méthode de répartition des coûts de fourniture doit pouvoir intégrer de façon continuelle les différentes réalités évolutives des besoins des clients, car lorsque le Distributeur achète de l’électricité à prix plus élevé, il ne le fait pas en visant un client en particulier.  
3.3
Relations de causalité et caractéristiques de consommation des clients

Refléter la causalité des coûts est plus souvent recherché dans l’établissement des structures tarifaires et des prix quand il s’agit de différencier les clients les uns des autres en se basant sur les caractéristiques de leur profil de consommation et sur l’impact qu’ont ces caractéristiques de consommation sur les coûts et les outils de desserte.  Les éléments « extérieurs » au profil de consommation, tels la situation géographique du client (à l’intérieur d’une même juridiction) ou, surtout, son ordre d’arrivée dans le temps comme client de l’entreprise de services publics, ne sont généralement pas retenus pour établir les tarifs.

La FCEI/ASSQ souligne ici que, en matière de tarification, l’uniformité territoriale a été adoptée de telle manière que, à caractéristiques de profil de consommation égales, les clients des quatre coins de la province se retrouvent avec des factures d’électricité identiques, et ce, même si des coûts de transport et de distribution établis par kilomètre de réseau pouvaient montrer qu’un client situé dans l’extrême Est de la province coûte plus cher à desservir qu’un client de la région de Montréal ; la situation géographique du client n’influence pas son prix.  La FCEI/ASSQ ne s’oppose pas à l’uniformité territoriale et croit que l’uniformité « temporelle » doit de la même manière prévaloir pour toutes les composantes constituant la facture d’électricité.

La FCEI/ASSQ considère que la tarification doit viser à différencier de manière juste et raisonnable les clients ou groupes de clients les uns des autres en se basant sur les caractéristiques de leur profil de consommation, donc sur l’impact que ces caractéristiques de consommation ont sur les coûts et les outils requis pour desservir les clients.  Ces caractéristiques peuvent être : le niveau de la consommation, le facteur d’utilisation de la consommation ou de la puissance (facteur d’utilisation qui peut être calculé à partir d’une pointe mensuelle, quotidienne ou horaire), la saison des retraits, l’heure des retraits, la discontinuité de service, ou autres.  Les caractéristiques choisies sont alors prises en compte pour tous les clients.  
Lorsqu’on segmente artificiellement les achats d’électricité en deux groupes baptisés « patrimonial » et « postpatrimonial » dans le but d’établir de manière différente les prix de fourniture, la FCEI/ASSQ comprend que l’on s’engage alors sur la voie d’une tarification « chronologique ».  La tarification « chronologique », si elle devait être entreprise, devrait se faire de la façon la plus « juste » possible, en suivant les principes habituellement suivis dans l’élaboration des tarifs, soit en créant des classes de clients homogènes regroupant les caractéristiques de consommation recherchées, en l’occurrence ici la caractéristique « consommation additionnelle ». L’annexe 1 de la présente preuve s’attarde plus longuement sur la façon dont devrait se faire, le cas échéant, la tarification « chronologique ».
3.4
Tarification « marginale »

La FCEI/ASSQ souligne ici que lorsqu’il est question de tarification marginale, on se réfère aux caractéristiques du profil de consommation des clients, et il s’agit d’établir des structures tarifaires, ou des prix, dans le but d’envoyer à tous les clients un signal de prix qui reflète le comportement marginal des coûts.
Par exemple, les chapitres du livre de la NARUC traitant de tarification marginale réfèrent, peu importe la composante (fourniture, transport, distribution), au profil de consommation des clients, et parlent du traitement tarifaire de la pointe de consommation, des derniers kWh ou MW soudainement retirés ou demandés par les clients, ou encore, parlent de la tarification des périodes de la journée (ou de l’année) où tous les équipements de fourniture et de transmission sont sollicités.  On y retrouve continuellement les termes « customer usage », « load », « load characteristics ».  On n’y trouve rien concernant un suivi « chronologique » dans le sens où, spécifiquement, les derniers clients qui arrivent ou qui présentent une augmentation de consommation sont visés par une répartition ou une tarification marginale.
« Marginal costs are commonly time-differentiated to reflect variations in the cost of serving additional customer usage during the course of a day or across seasons.  … Rating periods are selected to group together periods with similar costs… » page 109  « … long run (and short run) marginal cost refers to the cost of serving a change in customer usage … » page 109  « …in response to a change in customer usage … » page 110  « …as the load varies according to time periods … » page 135  (Electric Utility Cost Allocation Manual, NARUC, January, 1992)
Une approche marginale qui pourrait être retenue dans le cas qui nous préoccupe, serait de suivre le comportement des coûts de fourniture lors des demandes de consommation, ou de puissance, durant les périodes de pointe jugées plus critiques à desservir par le Distributeur.  Il pourrait s’agir d’un suivi horaire, quotidien ou saisonnier, ou autre, du profil de consommation des clients, de tous les clients.  Pareille prise en compte permettrait de suivre de façon pointue et continue le comportement des clients en lien avec les conséquences d’approvisionnement que ceux-ci engendrent.  Une approche tarifaire marginale pourrait découler de l’observation du comportement marginal des coûts, où ce dernier se traduirait idéalement en une structure tarifaire où le signal de prix deviendrait clair aux yeux des clients.
3.5
Signal de prix – Tarif de fourniture
Plus on obtiendra d’informations sur le comportement des coûts de fourniture en fonction des profils de consommation des clients, plus il deviendra possible, et nécessaire pour améliorer les signaux de prix, de développer des structures tarifaires reflétant les structures de coûts.   

La FCEI/ASSQ se demande s’il ne faudrait pas songer à créer un tarif de fourniture distinct qui signalerait aux clients, à tous les clients, que les derniers kWh demandés coûtent de plus en plus cher.  De façon bien sommaire, un tarif de fourniture pourrait, par exemple pour l’année témoin 2007, montrer un premier palier ayant un prix de 2,77 ¢/kWh pour 95% de la consommation, et un second palier de 8,71 ¢/kWh pour 5% de la consommation (ce qui revient à utiliser un prix moyen, mais qui illustre davantage la croissance des coûts).  Ou il pourrait s’agir de toute autre structure tarifaire, utilisant les critères à la base de la répartition des coûts de fourniture retenue, faisant ressortir, par exemple, le comportement des coûts en situation de pointe.  À défaut de pouvoir traduire la structure des coûts de fourniture en structure de tarif, le prix de fourniture pourrait continuer temporairement à être établi sur une base moyenne, toujours en fonction des coûts.
Comme les coûts de la fourniture sont en forte croissance et qu’ils constituent près de 50% des coûts totaux du Distributeur, la FCEI/ASSQ croit que, tant que les structures tarifaires ne seront pas modifiées pour en distinguer le prix de la fourniture, ce dernier pourrait au moins être indiqué à titre informatif sur la facture des clients.  Si on veut améliorer le signal de prix pour que, conséquemment, les clients modifient leurs comportements de consommation, une amélioration possible serait de montrer la forte croissance des prix de la fourniture.  La FCEI/ASSQ demande donc à la Régie d’ordonner au Distributeur, même s’il ne modifie pas immédiatement ses structures tarifaires pour en faire ressortir le prix de la fourniture, d’afficher sur la facture des clients à titre d’information le prix se rapportant à la fourniture, en indiquant clairement que le prix de fourniture découle d’un approvisionnement « patrimonial » et d’un approvisionnement « postpatrimonial » à prix beaucoup plus élevé.
Cette première étape informative devrait être suivie de travaux techniques portant sur la révision des structures tarifaires du Distributeur afin qu’elles reflètent concrètement le comportement des coûts de fourniture qui seront pris en compte par la méthode de répartition qui sera retenue par la Régie.  La FCEI/ASSQ demande à la Régie d’ordonner au Distributeur de mettre sur pied un groupe de travail technique qui sera chargé d’adapter les structures tarifaires afin d’améliorer les signaux de prix de la fourniture en conformité avec le comportement des coûts de fourniture observés à l’aide de la méthode de répartition qui sera retenue par la Régie.  La FCEI souhaite contribuer à ces travaux techniques.  
3.6
Méthode de répartition des coûts de la fourniture
La FCEI/ASSQ recommande donc d’utiliser une seule et même méthode pour répartir les coûts de fourniture patrimoniale et postpatrimoniale.  Si la Régie devait ordonner l’utilisation d’une méthode « horaire » afin de capter les derniers kWh d’électricité demandés par les clients, en périodes de pointe par exemple, pour y associer les coûts plus élevés de fournir ces derniers kWh, il faudrait que la méthode soit utilisée pour tous les clients.  En fait, quelle que soit la méthode de répartition ordonnée par la Régie, il faudrait que cette méthode soit appliquée à l’ensemble des clients en fonction des critères de consommation qui auront été retenus, donc appliquée aux deux groupes « patrimonial » et  « postpatrimonial ».  
La méthode de répartition préconisée par la FCEI/ASSQ est décrite et justifiée dans le rapport de l’expert retenu par la FCEI/ASSQ pour étudier spécifiquement la répartition des coûts de fourniture.  La synthèse du rapport de l’expert est présentée à la section 4.1 ci-dessous.
3.7
Conclusion sur la répartition des coûts de l’électricité postpatrimoniale
Selon la FCEI/ASSQ, les coûts plus élevés de l’électricité postpatrimoniale sont partie intégrante du portefeuille d’approvisionnement du Distributeur ; ses coûts devraient être répartis entre tous les clients en utilisant une seule méthode de répartition pour tenir compte de cette réalité.  La méthode de répartition pourrait répartir les coûts entre les clients en se basant sur une approche marginale reliée aux caractéristiques des profils de consommation des clients ; les pointes de consommation horaires, quotidiennes ou saisonnières plus coûteuses à desservir pourraient être des critères de répartition des coûts de la fourniture, et ces critères pourraient devenir des paramètres de tarification permettant d’améliorer les signaux de prix émis aux clients.
Selon la FCEI/ASSQ, la composante fourniture ne devrait pas être traitée différemment des composantes transport et distribution en ce qui a trait aux approches tarifaires marginales.  Comme le mentionne la Régie à la page 75 de sa décision D-2006-34 du 28 février 2006 :

« Ce sont les coûts moyens qui servent à établir le niveau des tarifs d’électricité.  La Régie considère cependant, comme le mentionne le Distributeur, qu’à défaut d’une tarification au coût marginal, il est possible d’induire les bons choix économiques et énergétiques en reflétant, dans la structure des tarifs, le signal que donnent les coûts marginaux.  Il ne s’agit pas ici d’utiliser les coûts marginaux pour fixer le niveau des tarifs, mais plutôt d’utiliser les coûts marginaux et leur structure intrinsèque … en tant qu’indicateurs des changements à apporter aux structures tarifaires. »
La FCEI/ASSQ croit qu’il y a lieu de procéder ainsi pour toutes les composantes de la facture d’électricité, soit les composantes fourniture, transport et distribution.
4.
MÉTHODES DE RÉPARTITION
4.1
Répartition des coûts de fourniture

Comme mentionné à la section précédente, le rapport de l’expert de la FCEI/ASSQ traite spécifiquement du choix de la méthode de répartition à utiliser pour les coûts de la fourniture, choix parmi les deux méthodes retenues par la Régie pour analyse.  Il en ressort les conclusions suivantes : 

· La méthode du facteur d’utilisation comporte trois limites principales.  D’abord, elle ne permet pas de représenter adéquatement les extrêmes variations des coûts horaires de l’électricité durant l’année.  Ensuite, les changements des profils d’utilisation de certains clients peuvent avoir un impact sur le coût que paient les autres clients dont la consommation reste inchangée.  De plus, la formule de calcul du facteur d’utilisation limite le nombre de fractionnements souhaitables de la clientèle.  Quant à la méthode horaire, ses limites sont précisément liées aux imperfections observées dans l’appariement consommation / approvisionnement et sont de trois ordres : le caractère fixe des coûts de fourniture, l’absence d’un signal de puissance précis et son application dans un contexte de gestion d’approvisionnement sur une base globale.  Une partie de ces difficultés serait atténuée par l’emploi des ajustements proposés aux scénarios 4 et 5 du Distributeur. 

· La méthode de calcul des volumes patrimoniaux et post-patrimoniaux (fixe ou proportionnelle) a un impact économique déterminant sur les coûts à répartir.  Le calcul de ces volumes sur une base proportionnelle est profondément inéquitable pour les groupes de clients dont la consommation augmente moins rapidement que la moyenne.

· Il n’a pas été possible de réaliser une analyse formelle des propriétés économiques des deux options étudiées.  Entre autres, il est certain que chacune de ces deux méthodes viole au moins une propriété économique qui serait souhaitable dans le cadre de la répartition des coûts du Distributeur.  Malgré tout, en appliquant divers correctifs axés sur la vérité des coûts à la méthode horaire, il s’agit de celle qui cadrerait le plus dans les objectifs de la Régie. En effet, les difficultés liées au signal de coût seraient grandement atténuées par l’intégration des coûts en puissance et en énergie de pointe. Cette intégration serait nécessairement imparfaite au départ, mais elle pourrait se raffiner rapidement dans l’éventualité où le choix de cette méthode de répartition engendre des efforts accrus de la part du Distributeur pour que la nature des contrats futurs reflète plus adéquatement ces coûts en puissance et en énergie de pointe. De plus, cette méthode horaire devrait s’appliquer sur la totalité des coûts observés durant une heure donnée pour livrer une performance optimale.  Quant à la méthode du facteur d’utilisation, sa simplicité et son faible coût d’application ne suffisent pas à compenser pour ses carences.

· Enfin, dans le cadre de la présente cause tarifaire, la Régie souhaite « circonscrire le débat à un choix entre une méthode horaire adaptée pour tenir compte du décret et la méthode du facteur d’utilisation (F.U.) ». La FCEI/ASSQ n'a d'autres choix que de se conformer au moindre de deux maux.  Le fait de limiter le débat aussi restrictivement évacue d’autres méthodes aux propriétés particulièrement intéressantes compte tenu de l’évolution de l’électricité au Québec, telles la méthode Shapley-Shubik, qui pourraient éventuellement être considérées.
4.2
Répartition des coûts de transport

Selon la FCEI/ASSQ, le Distributeur doit répartir ses coûts de transport en se basant sur la façon dont, lui, les encourt et non en se basant sur la façon dont le Transporteur a encouru ses coûts.  On peut remarquer que cette situation existe aussi dans le domaine du gaz où Gaz Métro, par exemple, alloue ses coûts de transport en se basant sur la façon dont, lui, les encourt et non en se basant sur la structure de coûts, entre autres, du Transporteur TCPL.

5.
INTERFINANCEMENT ET SIGNAL DE PRIX
La Régie a demandé aux intervenants leurs commentaires sur le maintien du niveau historique d’interfinancement dont bénéficient les consommateurs de la catégorie « domestique et agricole » en relation avec le désir de corriger les structures tarifaires afin d’établir des tarifs donnant le bon signal de prix, donc afin d’établir des tarifs qui sont plus en relation avec les coûts, tout en respectant le cadre prévu à la Loi sur la Régie de l’énergie.

5.1
Position de la FCEI/ASSQ sur l’interfinancement

La FCEI/ASSQ mentionne qu’elle prône toujours le principe tarifaire de l’utilisateur payeur.  La FCEI/ASSQ considère que toutes les caractéristiques de consommation des clients, avec leurs coûts sous-jacents, devraient être prises en compte pour établir les tarifs du Distributeur.  La FCEI/ASSQ pense que l’interfinancement entre les tarifs devrait être évité et que, en conséquence, l’interfinancement en faveur des tarifs domestiques devrait être progressivement éliminé.

En réponse à la demande de la Régie, la FCEI/ASSQ trouve en effet contradictoire d’avoir à la fois le désir d’émettre de bons signaux de prix et le désir de maintenir à son niveau historique l’interfinancement dont bénéficient les clients domestiques.  Pour la FCEI/ASSQ, de façon bien fondamentale, parfaire le signal de prix veut dire tendre à montrer les vrais coûts de fournir les services.  On aurait beau modifier les structures des tarifs domestiques pour les modeler aux structures de coûts afin de vouloir émettre un meilleur signal de prix, mais si pour maintenir l’interfinancement il faut en retour baisser les taux unitaires des structures de tarifs modifiées, les clients ne verraient pas beaucoup leurs factures changer en relation avec leurs factures précédentes ou celles des autres tarifs, ou en relation avec celles des autres modes d’énergie, et les clients pourraient, en bout de ligne, ne pas beaucoup se préoccuper d’un signal de prix qui se serait voulu amélioré.

Le désir d’émettre un bon signal de prix est habituellement accompagné du désir d’engendrer des comportements en fonction des coûts, ce qui implique d’afficher des prix en ligne avec les coûts.  Tant que les tarifs domestiques seront interfinancés, sans aucune possibilité de correction, les clients de ces tarifs ne verront jamais ce que cela coûte réellement de les desservir, n’auront donc jamais un bon signal de prix et ne pourront jamais pleinement modifier leurs comportements de consommation en fonction des coûts (pour en arriver à une réelle efficacité énergétique).  Le même raisonnement existe à l’inverse : tant que les petites et moyennes entreprises (aux tarifs de petite et moyenne puissance) contribueront grandement à l’interfinancement, ces entreprises ne verront jamais ce que cela coûte réellement de les desservir et n’auront donc jamais un bon signal de prix, les empêchant d’améliorer leur productivité et leur compétitivité.
5.2
Lien avec l’article 52.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie
Le quatrième alinéa de l’article 52.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie mentionne, notamment, « La Régie ne peut modifier le tarif d’une catégorie de consommateurs afin d’atténuer l’interfinancement … ».  On pourrait comprendre que les mots clés de cet extrait sont « afin de » que les dictionnaires expliquent en disant qu’ils sont synonymes de « dans le but de ».  Comme la Régie, la FCEI/ASSQ comprend que tant que le but n’est pas d’atténuer l’interfinancement, la Régie peut modifier les tarifs.  
La FCEI/ASSQ est aussi d’accord avec le Distributeur quand il dit : « L’indice d’interfinancement d’une année sera un résultat et non un objectif visé. » (HQD-12, document 1, page 12, lignes 16 et 17).  Les structures tarifaires et les prix sont continuellement modifiés pour être ajustés aux coûts, et les raisons peuvent en être diverses : parce que les coûts ont augmenté, parce que les coûts marginaux ont un comportement particulier qu’il faut refléter, parce que les signaux de prix doivent être précisés, etc.  Il en résulte par la suite un nouveau positionnement des tarifs les uns par rapport aux autres, et donc une nouvelle situation d’interfinancement.  Tout le processus d’établissement des tarifs est en évolution constante.
Si le but d’une modification tarifaire est d’émettre un bon signal de prix, on pourrait dire qu’il s’agit d’un autre but que celui d’atténuer l’interfinancement.  Cette vision est celle que la FCEI/ASSQ a de sa lecture de l’article 52.1 de la Loi.  La FCEI/ASSQ ajoute toutefois que les concepts « émettre un bon signal de prix », « tendre vers les coûts » et « atténuer l’interfinancement » sont imbriqués les uns dans les autres et qu’on ne peut espérer ne pas les faire évoluer dans la même direction.
5.3
Contribution à l’interfinancement des membres de la FCEI/ASSQ
Quand la FCEI/ASSQ parle de l’interfinancement, elle le décrit comme étant celui dont bénéficient les groupes de clients domestiques ; selon la FCEI/ASSQ, les préoccupations à l’égard du maintien de l’interfinancement concernent, selon toutes évidences, les avantages qu’il apporte aux groupes de clients domestiques.
La FCEI/ASSQ a déjà mentionné que, en tant qu’adepte du principe tarifaire de l’utilisateur payeur, elle recommande l’établissement de tarifs sans interfinancement.  Si un interfinancement en faveur des tarifs domestiques doit exister pour des raisons ne se rapportant pas aux coûts mais plutôt, comme c’est le cas dans la situation présente, pour des raisons de contraintes juridiques imposées par la Loi, cet interfinancement devrait alors, idéalement, ne pas provenir des clients des autres tarifs pour que ces derniers aient la possibilité d’avoir un signal de prix en relation avec leurs propres coûts de desserte.  Dans le meilleur des scénarios, cet interfinancement devrait être assumé par l’actionnaire.  Si l’interfinancement en faveur des tarifs domestiques doit provenir des autres tarifs du Distributeur, les contributions à cet interfinancement pourraient à tout le moins provenir en parts égales de tous les autres groupes tarifaires.
Malheureusement, comme on peut le constater à la dernière colonne du tableau 29 de la pièce HQD-12, document 1, page 64, tableau intitulé « Indices d’interfinancement », les contributions à l’interfinancement ne sont pas uniformes, et les clients représentés par la FCEI/ASSQ, soit les clients de « petite puissance » et les clients de « moyenne puissance » sont sans contredit ceux qui sont le plus pénalisés par ces contributions à l’interfinancement.  Par conséquent, la FCEI/ASSQ demande à la Régie, tant qu’un interfinancement en faveur des tarifs domestiques existera, qu’il soit assumé par l’actionnaire, ou que des mesures soient progressivement prises par le Distributeur afin que les contributions à cet interfinancement proviennent à parts égales de tous les autres tarifs.
La FCEI/ASSQ mentionne, finalement, que les résultats du sondage trimestriel de la FCEI publiés à la fin du mois de juin 2006 sur les attentes des entreprises montrent que les prix de l’énergie s’avèrent être la plus grande source de préoccupation pour la vaste majorité des propriétaires d’entreprise interrogés, et que pour 84% d’entre eux l’incidence de ce facteur a entraîné une détérioration de la performance de leur entreprise au cours de la dernière année. 
6.
REVENUS REQUIS DU DISTRIBUTEUR
6.1
Charges d’exploitation du Distributeur
Pour présenter ses commentaires relativement aux revenus requis proposés par le Distributeur pour son année témoin 2007 (10 214,8 M$), la FCEI/ASSQ s’attarde principalement aux charges d’exploitation et analyse l’évolution de ces charges à partir de l’année autorisée 2005, étant donné que les résultats réels de l’année 2005 font partie d’un dossier tarifaire pour la première fois cette année.
Les montants auxquels la FCEI/ASSQ réfère pour les années réelle 2005, de base 2006 et témoin 2007 ont été extraits de la pièce HQD-6, document 1, page 4 du présent dossier tarifaire ; quant aux montants autorisés pour l’année 2006, ils proviennent de la pièce HQD-16, document 1, page 10 du dossier tarifaire R-3579-2005, et les montants autorisés pour l’année 2005 proviennent de la pièce HQD-16, document 1, page 8 du dossier tarifaire R-3541-2004.  Les GWh de ventes proviennent des pièces suivantes : HQD-7, document 2, page 4, première ligne pour les années réelle 2005, de base 2006 et témoin 2007 ; de la pièce HQD-16, document 1, page 12, dernière ligne, du dossier tarifaire R-3579-2005 pour l’année autorisée 2006 ; de la pièce HQD-16, document 1, page 15, dernière ligne, du dossier tarifaire R-3541-2004 pour l’année autorisée 2005.
Les charges d’exploitation du Distributeur évoluent donc comme suit :

-
elles ont été autorisées à 950,2 M$ en 2005 par la décision D-2005-34 ;

-
elles se sont réalisées à 1 086,5 M$ en 2005 ;

-
elles ont été autorisées à 1 133,7 M$ en 2006 par la décision D-2006-34 ;

-
elles sont proposées à 1 162,6 M$ pour l’année de base 2006 ;

-
et elles sont proposées à 1 235,8 M$ pour l’année témoin 2007.

La séquence de croissance des charges d’exploitation à partir des charges autorisées en 2005 est la suivante : +14,3%, +4,3%, +2,5% et +6,3%, pour un total de +30,1% en deux ans et une variation annuelle moyenne de +14,0% pour chacune des deux années de passage.
Une fois exprimées en cents par kWh de ventes (GWh utilisés dans l’ordre : 169 291, 169 176, 174 189, 169 848 et 173 888), les charges d’exploitation du Distributeur évoluent comme suit, toujours à partir de l’année autorisée 2005 :

-
elles ont été autorisées à  0,561  ¢/kWh en 2005 par la décision D-2005-34 ;

-
elles se sont réalisées à  0,642  ¢/kWh en 2005 ;

-
elles ont été autorisées à  0,651  ¢/kWh en 2006 par la décision D-2006-34 ;

-
elles sont proposées à  0,684  ¢/kWh pour l’année de base 2006 ;

-
et elles sont proposées à  0,711  ¢/kWh pour l’année témoin 2007.

La séquence de croissance des charges d’exploitation exprimées en cents par kWh est la suivante : +14,4%, +1,4%, +5,1% et +3,8%, pour un total de +26,6% en deux ans et une variation annuelle moyenne de +12,5% pour chacune des deux années de passage.
L’expression en cents par kWh permet d’extraire l’effet de la croissance de la consommation dans la croissance totale des charges d’exploitation ; si le taux de croissance de la consommation en GWh égalait le taux de croissance des charges d’exploitation en $, on obtiendrait un taux unitaire de charges d’exploitation stable dans le temps qui permettrait de montrer que la hausse des charges d’exploitation s’expliquerait totalement par la hausse de la consommation.  Idéalement, on aimerait voir décroître le taux unitaire des charges d’exploitation pour montrer une utilisation de plus en plus optimale du réseau de distribution. 
Dans le cas présent, comme la croissance des charges d’exploitation totales sur deux ans passe de +30,1% à +26,6% une fois exprimée en cents par kWh, on ne peut pas dire que la croissance des ventes explique beaucoup la croissance des dépenses.  Et on peut dire que +26,6% de variation en deux ans représente une augmentation importante des charges d’exploitation.
Avant de s’attarder davantage sur la hausse des charges d’exploitation, la FCEI/ASSQ souligne que les résultats réels de l’année 2005 se sont écartés de façon appréciable des montants autorisés par la décision D-2005-34, représentant une variation de plus de +14%, que cette variation soit exprimée en dollars ou en cents par kWh.  Une situation à laquelle la Régie doit porter attention.
Pour la poursuite de son analyse, la FCEI/ASSQ s’en tient aux données du dossier tarifaire présentement sous étude, soit les données de l’année historique 2005, de l’année de base 2006 et de l’année témoin 2007.  La FCEI/ASSQ note que la progression des charges d’exploitation entre l’année historique 2005 et l’année témoin 2007 (+149,3 M$ et +13,7%) découle presque entièrement de l’augmentation des charges brutes directes (+148,5 M$ et +14,8%), et que l’augmentation de ces dernières provient de la progression de la masse salariale (+86,2 M$ et +12,3%) et de la progression des autres charges directes (+62,3 M$ et +20,6%).
Pour l’analyse de la masse salariale (63,5% des charges d’exploitation en 2007), le Distributeur en isole l’effet de la progression des coûts de retraite.  Mais même en ne s’attardant qu’à la subdivision « salaire de base », on observe une croissance de 12,2% sur 2 ans (501,9 M$ / 447,5 M$ = 1,122) ; et en extrayant l’effet de la croissance de l’effectif ETC (8 264 / 7 953 = 1,039, HQD-7, document 4, page 11), la progression du salaire de base par effectif est de 7,9% sur 2 ans (60 733 $ / 56 268 $ = 1,079).  La FCEI/ASSQ mentionnera cependant qu’elle considère que la croissance de l’effectif ETC fait bel et bien partie de la croissance des dépenses et, donc, la FCEI/ASSQ retiendra 12,2% comme croissance de la subdivision « salaire de base ».
En fait, la FCEI/ASSQ observe que les catégories de dépenses principales sont en croissance importante entre 2005 et 2007, qu’elles soient exprimées en millions de dollars, en cents par kWh ou en milliers de dollars par effectif ETC.  La croissance de l’inflation pour la même période est de 2% par année, donc de 4,04% pour les 2 années étudiées.
La FCEI/ASSQ est consciente que son analyse précédente pourrait être considérée comme superflue, étant donné que les charges d’exploitation de l’année 2006 ont déjà fait l’objet d’une décision de la Régie.  Il faut cependant noter que cette analyse, que la FCEI/ASSQ répétera vraisemblablement lors des prochains dossiers tarifaires, se limite aux variations de dépenses sur deux années seulement, et permet d’utiliser des données qui sont disponibles pour la première fois dans un dossier tarifaire, en l’occurrence ici les données réelles de l’année 2005.  Cette analyse fait le lien entre ce qui a été précédemment autorisé, ce qui est nouvellement réel et ce que le Distributeur propose dans son dossier tarifaire ; la FCEI/ASSQ ne peut se contenter de comparer entre eux des exercices de prévisions de dépenses, et elle insiste sur le fait que des données réelles constituent un bon point d’« ancrage » pour effectuer son analyse, et les données réelles les plus récentes à la disposition de la FCEI/ASSQ sont celles de l’année 2005. 
Finalement, si on ne s’en tient qu’aux charges d’exploitation proposées pour l’année témoin 2007 et à celles autorisées pour l’année 2006 par la décision D-2006-34, on observe ce qui suit :
-
elles ont été autorisées à 1 133,7 M$ en 2006 par la décision D-2006-34 ;

-
et elles sont proposées à 1 235,8 M$ pour l’année témoin 2007,

représentant une variation annuelle de +9,0%.
Une fois exprimées en cents par kWh de ventes, les charges d’exploitation du Distributeur sont les suivantes : 

-
elles ont été autorisées à  0,651  ¢/kWh en 2006 par la décision D-2006-34 ;

-
et elles sont proposées à  0,711  ¢/kWh pour l’année témoin 2007,

représentant une variation annuelle de +9,2%.
La catégorie « masse salariale » progresse en une année de 7,7% (de 727,9 M$ à 784,2 M$) et la catégorie « salaire de base » de 4,7% (de 479,5 M$ à 501,9 M$).  Les variations observées ne se rapprochent pas plus de l’inflation quand on limite l’analyse aux années autorisée 2006 et témoin 2007.  On observe même que la croissance de la consommation (en fait, il n’y a pas de croissance de consommation : 174 189 GWh de ventes autorisées pour 2006 et 173 888 GWh de ventes proposées pour 2007) n’explique pas du tout la croissance des charges d’exploitation (puisque la variation des charges, exprimée d’abord en M$ ou en ¢/kWh, reste à 9%).
La FCEI/ASSQ croit qu’il est primordial d’avoir un réseau de distribution en santé, mais elle estime aussi qu’un meilleur contrôle des dépenses d’exploitation devrait être imposé.  La FCEI/ASSQ souhaite que le Distributeur présente au cours des prochaines années des dépenses dont la croissance se rapproche davantage de l’inflation, ou des dépenses qui s’expliquent en bonne partie par la croissance de ses ventes.  La FCEI/ASSQ note que de la variation des dépenses et des ventes du Distributeur découle une variation tarifaire proposée de +2,8% qui, même si elle est inférieure aux variations spécifiques étudiées précédemment, dépasse toujours l’inflation.
6.2
Indicateurs d’efficience

Aux tableaux 5 et 6 de la pièce HQD-3, document 1, pages 19 et 20, le Distributeur présente ses indicateurs d’efficience.  En réponse à une question de la FCEI/ASSQ, le Distributeur explique que :

« Les catégories de coûts utilisées pour des fins de balisage reflètent une partie seulement du coût de prestation de service. … Une réallocation de certains coûts entre les processus est nécessaire afin de rendre les données d’Hydro-Québec Distribution comparables avec celles des autres entreprises participantes à l’exercice de balisage. »  (HQD-16, document 5, page 5)
La FCEI/ASSQ est consciente que le débat sur l’établissement des indicateurs d’efficience a eu lieu et elle ne remet pas en cause leur validité.  Il demeure que la FCEI/ASSQ aura toujours de la difficulté à faire le lien entre les indicateurs présentés aux tableaux d’efficience du Distributeur et ceux qu’elle calcule ponctuellement, en ¢/kWh en particulier, directement à partir des données du grand tableau des dépenses de la pièce HQD-6, document 1, page 4.  Puisque les données du tableau tout juste cité sont détaillées et présentées dans chaque dossier tarifaire du Distributeur, et qu’elles constituent une base idéale pour faire une analyse annuelle détaillée en lien avec les années historiques, la FCEI/ASSQ s’y est référée et a construit son propre suivi qui est celui présenté aux paragraphes de la sous-section 6.1 précédente.
Malgré qu’il ne soit pas possible de faire le lien entre les indicateurs d’efficience du Distributeur et les données découlant du grand tableau des dépenses, la FCEI/ASSQ observe que la progression des indicateurs d’efficience reproduits ci-dessous entre les années historique 2005 et témoin 2007 s’écarte de façon appréciable de l’inflation tout comme la progression des charges d’exploitation résultant de l’analyse de la FCEI/ASSQ.









2005

2007

variation

G1 - Coût total de D et SALC ($/abonnement) :
 539

 597

 +10,8%

G2 - CEN de D et SALC ($/abonnement) :

 243

 266

 +9,5%

G4 - Coût total de D et SALC (¢/kWh norm.) :

 1,19

 1,32

 +10,9%

G5 - CEN de D et SALC (¢/kWh norm.) :

 0,54

 0,59

 +9,3%

Ces variations des deux dernières années ne sont plus en ligne avec la variation annuelle  moyenne observée entre les années historiques 2001 et 2005, variation présentée en dernière colonne des tableaux 5 et 6 du Distributeur et qui montre dans tous les cas sauf un (tout de même près de 0%) des variations annuelles négatives.
7.
FACTURE DE LA CHARGE LOCALE

Tout comme elle a abordé le sujet dans le dossier tarifaire du Transporteur, la FCEI/ASSQ veut faire part à la Régie de sa préoccupation à l’égard de la facture de transport de la « charge locale » qui est fixe en dollars tant et aussi longtemps que le Transporteur ne propose pas de révision de ses tarifs, peu importe la variation des besoins en transport du Distributeur.

La FCEI/ASSQ se demande s’il n’y aurait pas lieu que le Distributeur reçoive une facture de transport de charge locale mise « à jour » en même temps qu’il fournit annuellement au Transporteur « une description de la charge à chaque point de livraison » de même que « sa meilleure estimation des charges totales à alimenter » (réponse à la question 16.2 de la FCEI/ASSQ, HQD-16, document 5, page 26), même si le Transporteur n’a pas demandé à changer ses tarifs.  
La FCEI/ASSQ croit que cela permettrait au Distributeur de diminuer le niveau de rétroactivité auquel il peut faire face dans sa mise à jour des coûts de transport de son dossier tarifaire annuel, rétroactivité dont il est question dans le présent dossier du Distributeur à la pièce HQD-1, document 1, page 9, premier paragraphe.  Dans ce paragraphe, le Distributeur parle, en effet, de la hausse de 170 M$ des coûts de transport de même que de deux années de rétroactivité représentant 340 M$ de plus à récupérer.  Donc, il s’agit ici d’une demande d’ajustement de trois années de grande variation de coûts de transport en un seul dossier tarifaire du Distributeur.
La FCEI/ASSQ souligne que le prix unitaire de transport pour la charge locale issu des tarifs du Transporteur a été de 72,91 $/kW/an pour les années 2001 à 2004 (rappelé dans la décision D-2006-66, page 23, dernier paragraphe), de 72,90 $/kW/an pour les années 2005 et 2006 (même référence), et qu’il est proposé à 72,45 $/kW/an pour l’année 2007 (R-3605-2006, HQT-12, document 1, page 9, tableau 3).  Comme le changement de prix unitaire de transport entre les années 2004 et 2005 n’a été que de 0,01 $/kW/an, la rétroactivité demandée cette année par le Distributeur (pour 2005 et 2006) ne provient pas beaucoup du changement de prix, surtout qu’il s’agit d’une baisse de prix.  La FCEI/ASSQ soumet que si la facture du Distributeur avait été révisée annuellement pour au moins refléter la mise à jour de ses besoins en transport, la rétroactivité à laquelle il, et tous les clients, ferait face dans le présent dossier serait grandement diminuée.
Il en serait de même pour l’année 2007.  D’ailleurs, comme le Distributeur le souligne en réponse à la question 16.5 de la FCEI/ASSQ (HQD-16, document 5, page 27) en référant aux dires du Transporteur, « l’ajustement demandé pour 2007 du coût de service de transport pour la charge locale résulte essentiellement de l’augmentation des besoins de transport prévus pour desservir ce service. »  Donc, déjà, si le Distributeur avait pu au moins recevoir une facture de transport, aux prix en vigueur, reflétant la mise à jour annuelle de ses besoins, mise à jour qui est remise de toute manière au Transporteur, la rétroactivité à laquelle le Distributeur fera face l’an prochain serait diminuée.
La FCEI/ASSQ peut comprendre qu’il est du ressort du Transporteur de proposer et de gérer ses tarifs et factures de transport, et que le Distributeur y est soumis, mais elle croit que le Distributeur pourrait aussi proposer au Transporteur des façons de faire différentes, au bénéfice de sa clientèle.  Le Distributeur pourrait recommander au Transporteur de fixer les taux unitaires de la facture de la charge locale, plutôt que le montant en dollars, en permettant la multiplication de ces taux fixés, et autorisés par la Régie, par les besoins en transport révisés que le Distributeur lui fournit annuellement.  (Les besoins en transport deviendraient un intrant au dossier tarifaire du Distributeur au même titre que sa prévision de la demande en kWh et de la puissance en MW qui sont multipliées par les taux unitaires de ses tarifs.)
Le Distributeur pourrait alors présenter chaque année dans son dossier tarifaire des coûts de transport plus près de la réalité, toujours en conformité avec des prix de transport autorisés par la Régie, et la FCEI/ASSQ y voit l’avantage d’avoir potentiellement recours à moins de rétroactivité pour les ajustements subséquents des prix de transport du Transporteur.  (Le Transporteur devrait aussi y voir l’avantage de recevoir annuellement des revenus plus près de ses propres coûts de service.)
Comme « de façon générale, la volonté du Distributeur est de mieux apparier les coûts aux bonnes générations de clients… » (HQD-16, document 5, page 3, question 1.1), une facture de transport de charge locale non fixe en dollars et mise à jour pour tenir compte de la variation annuelle des besoins de transport du Distributeur semble un bon moyen d’y contribuer.
La FCEI/ASSQ souligne qu’elle a aussi questionné le Transporteur à ce sujet dans le dossier de transport R-3605-2006 qui est présentement sous étude par la Régie.  La FCEI soulève, en fait, la question aux deux entités et à la Régie, et elle espère qu’une suite y sera donnée, en explications d’impossibilité de réalisation ou en propositions, car jusqu’à maintenant, les réponses obtenues par la FCEI/ASSQ de la part du Transporteur et du Distributeur se résument essentiellement à « on suit ce qui est ordonné ».
La FCEI/ASSQ mentionne dans le présent dossier également que la tarification où les factures varient en fonction des taux unitaires et des composantes contractuelles est très répandue, et « normale » aux yeux de la FCEI/ASSQ, et qu’il lui semble qu’elle pourrait plutôt facilement exister pour la facturation des besoins en transport du Distributeur. 

La FCEI/ASSQ demande donc à la Régie d’ordonner au Distributeur d’évaluer la possibilité de demander au Transporteur, dans le prochain dossier tarifaire de ce dernier, ou avant, d’établir une facture de transport de « charge locale » « révisable » lorsque les taux unitaires de transport change ou lorsque les besoins de transport du Distributeur sont mis à jour, afin de limiter le recours à d’importantes hausses tarifaires rétroactives.

8.
MODIFICATIONS AUX TARIFS ET CONDITIONS

8.1
Variation tarifaire de +2,8%

À l’aide du tableau 3 de la pièce HQD-1, document 1 du Distributeur et de la pièce HQD-12, document 5, page 3, la FCEI/ASSQ présente le tableau suivant :


à générer en 2007 :






10 214,8 M$

générés autrement que par tarifs :




     153,2 M$


générés par tarifs de janvier à mars 2007 : 


  3 005,0 M$


générés par contrats spéciaux de avril à décembre 2007 : 
     620,0 M$


générés par tarifs réguliers de avril à décembre 2007 : 
  6 322,0 M$

total généré en 2007 :






10 100,2 M$ 


revenus additionnels requis en 2007 :



     114,6 M$

La FCEI/ASSQ remarque que les revenus additionnels requis de son tableau, résultant en une augmentation tarifaire de 1,8% (114 M$ / 6 322,0 M$), ne correspondent pas aux revenus additionnels proposés par le Distributeur.
La FCEI/ASSQ a questionné le Distributeur à ce sujet en lui demandant d’expliquer l’écart entre la variation de tarifs de +1,8% calculée par la FCEI/ASSQ et celle de +2,8% proposée par le Distributeur (HQD-16, document 5, page 23, question 15.1).  Dans sa question, la FCEI/ASSQ avait exposé son calcul d’une manière différente.  Et en le faisant aujourd’hui d’une autre manière, elle obtient encore une variation de +1,8%.
Même en additionnant les données présentées au tableau de la pièce HQD-12, document 5, page 3, on constate que les revenus générés de janvier à mars 2007 qui sont de 3 005 M$, ajoutés aux revenus proposés générés de avril à décembre 2007 après la hausse qui sont de 7 119 M$, ajoutés aux revenus autres au montant de 153,2 M$, on obtient des revenus de 10 277,2 M$, supérieurs aux revenus requis de 10 214,8 M$ pour 2007.

Le Distributeur a expliqué qu’il fallait tenir compte des provisions réglementaires.  La FCEI/ASSQ se demande si la confusion provient du fait que l’année témoin est définie différemment de l’année sur laquelle portent les tarifs, ou du fait que la provision réglementaire n’apparaît pas dans la liste des revenus requis (dépenses) du Distributeur.

Il reste que l’exercice fait et décrit par la FCEI/ASSQ et que, selon la FCEI/ASSQ, quiconque voulant comparer les revenus aux dépenses du Distributeur ferait, ne fait que comparer les revenus générés sur les 12 mois de l’année 2007 aux dépenses (revenus requis) demandées sur les mêmes 12 mois de 2007, et les deux montants ne concordent pas.
La FCEI/ASSQ demande donc à la Régie qu’elle ordonne au Distributeur de présenter différemment ses provisions réglementaires en les incluant dans ses revenus requis ou, à tout le moins, d’expliquer davantage pourquoi ses revenus générés au cours de l’année témoin 2007 ne correspondent pas à ses revenus requis pour la même année.
8.2
Demande d’étalement de la rétroactivité des coûts de transport
Dans le présent dossier tarifaire, le Distributeur demande à la Régie d’étaler sur trois ans la récupération de la hausse de ses coûts de transport sur les années 2005 et 2006 (340 M$) (HQD-1, document 1, page 9).
La FCEI/ASSQ n’est pas favorable aux reports des coûts à récupérer ; elle insiste pour que les coûts soient récupérés en s’éloignant le moins possible du moment où ils ont été encourus.  La FCEI/ASSQ croit qu’il faut d’abord éviter le plus possible d’avoir des coûts à récupérer, et s’il n’est pas possible de l’éviter, il faut éviter le plus possible d’étaler dans le temps leur récupération.  Au sujet particulier de la rétroactivité des coûts de transport, la FCEI/ASSQ a suggéré, à la section 7 de sa présente preuve, un moyen de la réduire en établissant une facture de transport de charge locale non fixe en dollars, mais plutôt basée sur des paramètres habituellement utilisés en tarification, soit des taux unitaires qui sont multipliés par des besoins de transport.
La FCEI/ASSQ est consciente que le montant à récupérer est important et elle se trouve préoccupée par l’effet que cela engendrerait sur les factures des clients.  D’un autre côté, la FCEI/ASSQ déplore certainement le fait que, s’il y avait étalement de la récupération, il y aurait en plus des intérêts à récupérer.

Compte tenu que l’augmentation tarifaire demandée par le Distributeur est de 2,8% et que la récupération totale de la rétroactivité des coûts de transport amènerait cette augmentation au niveau appréciable de 6,5% ( [255,6 M$ + 340,0 M$] / 9 127,6 M$, sur la base du tableau de la pièce HQD-1, document 1, page 13), la FCEI/ASSQ pourrait accepter que la récupération soit étalée dans le temps, mais peut-être sur une période de deux ans plutôt que trois, pour diminuer les intérêts, en espérant que la prochaine variation tarifaire du Distributeur sera inférieure à l’inflation.
8.3
Option interruptible et tarif G-9 des membres de l’ASSQ
En réponse, entre autres, aux préoccupations des membres de l’Association des stations de ski du Québec (ASSQ), le Distributeur a développé l’« option d’électricité interruptible pour la clientèle de moyenne puissance ».  En réponse à une question de la FCEI/ASSQ (HQD-16, document 5, page 31, question 18.5), le Distributeur mentionne que, malgré ses initiatives, aucun client n’avait adhéré à son option au 1er octobre 2006.  Toujours mentionné par le Distributeur dans sa réponse à la question, la principale raison expliquant le refus d’adhérer à l’option a été, à 45%, que le crédit offert était trop faible.
Malgré que les membres de l’ASSQ se disent intéressés par le principe d’une option interruptible, on peut comprendre leur manque d’intérêt à adhérer à l’option interruptible offerte par le Distributeur quand on constate que « les crédits accordés dans le cadre de ces options … représentent des rabais de 1 à 2% sur la facture d’électricité » (HQD-12, document 1, page 61, lignes 7 et 8).  Dans les paragraphes qui suivent, la FCEI/ASSQ fera quelques comparaisons de prix, et autre, à l’intérieur même du texte des Tarifs et Conditions du Distributeur afin de pouvoir mieux positionner et « apprécier » les rabais de 1 à 2% offerts par le Distributeur.
Étant donné que les interruptions dans le cadre de l’option interruptible du Distributeur peuvent aller jusqu’à 100 heures, le client optant pour l’option doit donc être dans la possibilité de « mettre à la disposition » du Distributeur 100 « heures utiles » parmi ses heures de service.  Les interruptions devant avoir lieu au cours des jours de semaine en période d’hiver, la FCEI/ASSQ fait la constatation suivante : il y a deux périodes de quatre heures « utiles » dans chaque jour ouvrable, pour un total, donc, de 8 heures « utiles ».  Une disponibilité de 100 heures utiles représente 12 jours ouvrables (100 / 8).  Il y a 20 jours ouvrables par mois et 4 mois dans la saison d’hiver telle que définie par le Distributeur, ce qui représente en tout 80 jours ouvrables au cours desquels peuvent survenir les interruptions.  La disponibilité demandée au client équivaut à 12 jours ouvrables, et 12 jours ouvrables sur 80 en hiver représente 15% du temps.  Comme premier positionnement, la FCEI/ASSQ constate un grand écart entre une disponibilité demandée de 15% et un rabais allant de 1 à 2%.
La FCEI/ASSQ compare ensuite entre eux les tarifs DM, DT et DH.  Le tarif DT offre un meilleur prix pour le client qui n’utilise pas l’électricité lors des périodes très froides de l’hiver ; le tarif expérimental DH offre un meilleur prix pour le client qui déplace sa consommation hors des périodes de pointe.  Ces deux caractéristiques sont aussi celles recherchées par l’option interruptible, c’est-à-dire être hors des heures de pointe de l’hiver.  La FCEI/ASSQ compare les prix des tarifs DT et DH aux prix du tarif DM qui n’a pas de disposition particulière quant aux heures de pointe ou de grand froid.  Les calculs de la FCEI/ASSQ sont basés sur les tarifs en vigueur au 1er avril 2006.
Les trois tarifs DM, DT et DH ont des redevances d’abonnement par jour identiques.  Comme exercice sommaire, la FCEI/ASSQ compare le prix du premier palier de chacun des tarifs.  Le tarif DM a un premier palier de 5,22 ¢/kWh jusqu’à 30 kWh par jour ; le tarif DT a un premier palier de 3,96 ¢/kWh pour toute la consommation hors des grands froids ; le tarif DH a un premier palier de 4,01 ¢/kWh pour toute la consommation hors des heures de pointe.  La FCEI/ASSQ constate que le tarif DT offre un rabais de 24,1% par rapport au premier palier du tarif DM, et constate que le tarif DH offre un rabais de 23,2% par rapport aussi au premier palier du tarif DM.  Quand on ramène les calculs sur la base d’un taux unitaire moyen total incluant redevance et second palier du tarif DM pour, par exemple, une grande maison consommant annuellement 32 054 kWh, les écarts de prix moyens des tarifs DT et DH par rapport au tarif DM sont plus grands.  Mais pour le but de la discussion, la comparaison des prix des premiers paliers suffit.
Sans présumer de la réduction qui devrait être offerte au client qui choisirait l’option interruptible, la FCEI/ASSQ constate un grand écart entre les rabais de 24,1% et 23,2% offerts par les tarifs DT et DH visant la tarification des consommations hors pointes, et les rabais de 1 à 2% offerts par l’option interruptible.
Avant d’apporter des modifications à son option d’électricité interruptible, le Distributeur veut attendre que son option soit mise en application pour la première fois à l’hiver 2006-2007 (HQD-12, document 1, page 62, lignes 1 à 4).  Le fait que l’option du Distributeur n’intéresse personne (il n’y pas que les membres de l’ASSQ qui n’y soient pas intéressés) devrait suffire à déjà envisager des modifications ; la FCEI/ASSQ rappelle ici que, puisque les membres de l’ASSQ peuvent s’effacer en périodes de pointe, ils sont intéressés par une option interruptible, mais pas avec des crédits de 1% à 2%.  La FCEI/ASSQ demande donc à la Régie que le Distributeur revoie son option interruptible en y prévoyant des crédits plus substantiels, comparables relativement à ceux offerts aux grands clients industriels, et qui permettraient au moins l’effacement de la majoration de la prime de puissance en période d’hiver.
La FCEI/ASSQ se demande aussi pourquoi, puisque les membres de l’ASSQ peuvent déplacer leurs consommation hors des périodes de pointe, il ne serait pas envisageable de développer pour les clients de petite et moyenne puissance un tarif différencié dans le temps du genre de celui appelé tarif DH.

En attendant, la FCEI/ASSQ constate que les hausses de rattrapage reprises l’année dernière et imposées aux membres de l’ASSQ continuent à s’ajouter aux hausses tarifaires, par-dessus lesquelles on ajoute une majoration de la prime de puissance pour les abonnements de courte durée, à laquelle on additionne cette année un nouveau rattrapage de la prime de puissance.  La FCEI/ASSQ se demande si le Distributeur n’aurait pas pu attendre d’avoir développé une alternative satisfaisante à présenter aux clients d’hiver qui peuvent s’effacer en pointe avant d’entreprendre une nouvelle modification à la hausse des tarifs de ces clients.
La FCEI/ASSQ demande donc à la Régie de surseoir pour les clients « d’hiver » à toutes hausses tarifaires additionnelles à la hausse découlant des revenus additionnels requis tant que le Distributeur ne pourra présenter une option interruptible ou un tarif d’effacement satisfaisant à sa clientèle d’hiver pouvant consommer son électricité hors des périodes de pointe.
9.
RÉPARTITION DES COÛTS ET DES ACTIFS

La FCEI/ASSQ est consciente que le sujet des méthodes de répartition a longuement été débattu lors des précédentes causes tarifaires et que, dans le présent dossier, la Régie a limité le débat à la répartition des coûts de la fourniture et des coûts du transport.  La FCEI/ASSQ n’a pas l’intention, dans le présent dossier, de revenir sur les méthodes de répartition.  La FCEI souligne toutefois que c’est en expérimentant et en vivant avec les processus établis que l’on peut discerner les zones de confort ou d’inconfort et en arriver à déterminer s’il y a lieu de procéder autrement.  La FCEI/ASSQ fait brièvement part à la Régie de quelques préoccupations à l’égard du processus de répartition des coûts et des actifs en général.
La FCEI/ASSQ constate que le processus de répartition des coûts et des actifs du Distributeur inclut deux étapes requérant des méthodes de répartition alors qu’habituellement on n’y retrouve qu’une seule étape, soit à la dernière étape du grand processus de la répartition des coûts et des actifs (après que les données comptables eurent été 1) séparées par sujet, historiquement production, transport, distribution, administration, puis 2) classées comme étant « reliées à la demande », « reliées à l’énergie », « reliées aux clients », ou « reliées aux revenus »).
Actuellement, le Distributeur répartit d’abord ses coûts et ses actifs entre des fonctions, puis répartit les résultats de la première répartition entre les tarifs.  Les données originales comptables sont donc transformées une première fois par la première répartition en étant très agrégées avant d’être réparties entre les tarifs.  La FCEI/ASSQ perd donc de vue les données originales comptables qu’elle aurait aimé voir réparties de façon plus directe entre les tarifs.
Puisque le but d’un exercice de répartition est de répartir les coûts et les actifs entre les tarifs, la FCEI/ASSQ se demande pourquoi l’exercice n’est pas fait le plus directement possible, en une seule étape de répartition, à partir des données originales comptables.  Ces données peuvent être subdivisées autant qu’il est requis de le faire pour en faciliter ou en préciser la répartition entre les tarifs, y compris pour y permettre les allocations directes dès qu’elles sont possibles.  
Étant préférable d’allouer un coût ou un actif le plus directement possible entre les tarifs, la FCEI/ASSQ se demande pourquoi, par exemple, les subdivisions d’actifs « encaisse » ou « actifs au titre des prestations constituées » doivent d’abord être réparties entre certaines immobilisations nettes ou certains services à la clientèle avant d’être réparties entre les tarifs.  La FCEI/ASSQ croit qu’il est préférable, et plus simple pour la compréhension, l’analyse et le suivi, de procéder à leur répartition entre les tarifs en une seule étape, en s’interrogeant simplement sur la meilleure façon de les répartir, tout en considérant que la méthode appropriée de répartition peut être au prorata de la répartition d’un ou de plusieurs coûts ou actifs déjà répartis.
En maintenant distinctes les subdivisions originales comptables de coûts ou d’actifs, on conserve aussi la possibilité d’avoir recours, pour la répartition entre les tarifs, à des méthodes différentes de celles utilisées pour procéder aux répartitions des résultats agrégés répartis par « fonctions ».  De procéder par subdivisions comptables laisse aussi la possibilité de subdiviser davantage, si les besoins en répartition le font sentir, sans modifier ce qui n’a pas besoin de l’être.  

La FCEI/ASSQ mentionne, finalement, que l’étape de répartition des coûts et des actifs entres les tarifs est celle qui est potentiellement porteuse de plus de controverses, et qu’à défaut de pouvoir procéder à une allocation directe des coûts ou des actifs entre les tarifs, le recours aux méthodes de répartition demeure un processus d’estimation accompagné d’une marge d’erreur qu’il est préférable de minimiser en ne multipliant pas les étapes de répartition.
La FCEI/ASSQ aimerait avoir l’occasion prochainement de rediscuter de ces points avec la Régie, le Distributeur et les autres intervenants.

10.
GÉNÉRALITÉS
10.1
Facturation « bimensuelle » vs « bimestrielle » 

En réponse à la question 12.1 de la FCEI/ASSQ (HQD-16, document 5, page 20), le Distributeur a confirmé que, malgré le fait que, dans son dossier, le titre de ses colonnes relatives à la fréquence de la facturation indique « bimensuelle », les clients ne sont pas facturés deux fois par mois mais bien une fois aux deux mois.  Le Distributeur reconnaît que l’adjectif « bimestrielle » qualifierait plus exactement la fréquence de facturation.  La FCEI/ASSQ confirme que la définition des dictionnaires de l’adjectif « bimestrielle » est bien « qui a lieu tous les deux mois ».

11.
CONCLUSION

Les commentaires et propositions faits par la FCEI/ASSQ dans la présente preuve ont tous pour but de veiller à l’établissement des tarifs auxquels sont assujettis les clients de petite et moyenne puissance aux intérêts desquels veille la FCEI/ASSQ.  La FCEI/ASSQ vise une facture d’électricité juste, découlant de dépenses bien contrôlées et basée le plus possible sur les coûts de desserte se rapportant aux caractéristiques de consommation des clients.

La FCEI/ASSQ a recommandé à la Régie de ne pas traiter les coûts de l’électricité postpatrimoniale différemment des coûts de l’électricité patrimoniale, et a recommandé le choix de la méthode « horaire », accompagnée de quelques correctifs, parmi les deux méthodes qu’elle devait analyser, méthode applicable à tous les clients.  La FCEI/ASSQ a aussi recommandé de modifier les structures tarifaires pour qu’elles émettent un signal de prix de fourniture en conformité avec le comportement des coûts découlant de l’application de la méthode de répartition des coûts de fourniture retenue.
La FCEI/ASSQ a brièvement fait part à la Régie de son inconfort à perdre de vue les données originales comptables du Distributeur dans la méthodologie adoptée pour répartir les coûts et les actifs entre les tarifs.  La FCEI/ASSQ a aussi fait part de ses préoccupations à l’égard de l’établissement de la facture de transport qui ne permet pas les mises à jour annuelles tant que le Transporteur ne modifie pas ses tarifs, ce qui peut occasionner de forts besoins en rétroactivité, comme nous le voyons dans le présent dossier.  La FCEI/ASSQ aimerait avoir la possibilité de discuter à nouveau de ces sujets prochainement.
La FCEI/ASSQ a aussi fait part de ses interrogations à l’égard des rabais offerts aux clients membres de l’ASSQ via l’option interruptible du Distributeur, option à laquelle aucun client ne s’est dit intéressé à cause, précisément, des rabais trop petits qui ne semblent pas compenser le client pour la disponibilité de sa consommation qui lui est demandée.  

Finalement, malgré des indicateurs d’efficience historiques battant l’inflation, la FCEI/ASSQ a démontré que la progression des charges d’exploitation du Distributeur pour les années 2006 et 2007 s’éloigne largement des progressions passées et donnent des raisons de s’inquiéter sur l’évolution future des dépenses.
ANNEXE 1 : TARIFICATION « CHRONOLOGIQUE »

Voici, selon la FCEI/ASSQ, quelles devraient être les étapes à suivre pour établir de la façon la plus « juste » possible une tarification « chronologique », si la Régie décidait de choisir cette voie. 

La FCEI/ASSQ amène, d’abord, cette remarque au sujet de la tarification des services d’une entreprise de services publics : lorsque l’on veut développer des tarifs distincts pour refléter les coûts différents de desservir certains clients, il faut regrouper ensemble les clients qui ont les caractéristiques de consommation recherchées (par exemple, les clients chauffage, les petits clients plus stables, les moyens clients plus stables, les grands clients plus stables, les clients saisonniers, les clients interruptibles, et autres).  Si une seule structure tarifaire pouvait tenir compte à la fois de toutes les caractéristiques de consommation qui influencent le coût de desserte, on la mettrait en application.  Quand une telle structure tarifaire ne peut exister, on crée des classes tarifaires homogènes, et on développe une structure tarifaire pour chacune des classes.
« … to allocate (costs) among customer classes, the customers served by the utility are separated into several groups based on the nature of the service provided and load characteristics. »  Electric Utility Cost Allocation Manual, NARUC, January, 1992, page 22
« … the aggregate load characteristics of a number of customers having some common characteristics of use establishes the load characteristics of a class of customers. »  « Estimating cost of service by class of service (and) designing rates for different classes of service and by time of day and season … is a more important use of load studies. »     Gas Rate Fundamentals, fourth edition, American Gas Association, 1987, pages 115 et 116

« Customers of comparable size and service characteristics should be grouped together in a class. »  Gas Rate Fundamentals, fourth edition, American Gas Association, 1987, page 140

Revenons au traitement de l’électricité postpatrimoniale et à la question « Qui cause l’augmentation des coûts de l’électricité ? ».  La réponse qui semble guider les discussions sur la répartition des coûts de l’électricité postpatrimoniale est la suivante : « Les clients qui causent l’augmentation des coûts de la fourniture sont les nouveaux clients et les clients qui augmentent leur consommation ».  Et l’exercice qui s’ensuit cible les classes tarifaires dont la consommation totale est en croissance pour leur faire assumer différemment une plus grande part des coûts plus élevés de l’électricité postpatrimoniale (tableau 9B de la pièce HQD-11, document 4, page 16).

Selon la FCEI/ASSQ, l’établissement d’un prix de fourniture postpatrimoniale de manière différente par classe tarifaire basé sur la croissance nette de la consommation de la classe ne permet pas de cibler les clients « responsables » de l’augmentation des coûts de l’électricité.  Faire assumer une plus grande part des coûts plus élevés de l’électricité postpatrimoniale à l’ensemble des clients d’une classe à « croissance nette » revient à imposer une facture plus élevée à tous les clients à l’intérieur de la classe, y compris à ceux qui auraient diminué leur consommation, et ces derniers recevraient alors un signal de prix contraire à l’efficacité énergétique.  

On peut immédiatement entrevoir que le client d’une classe tarifaire greffée d’une plus grande part de la hausse du prix de la fourniture pour les raisons exposées ci-dessus, et qui pourtant suit les recommandations du Distributeur en économisant l’électricité, ne comprendrait certainement pas pourquoi, par le fait de son adhésion à la classe tarifaire en question, il devrait subir cette plus grande hausse.  En effet, en poursuivant le même raisonnement, le client dirait qu’il n’a « contribué » en rien à l’augmentation des achats et des coûts de l’électricité, peut-être même au contraire.

Schématiquement, on peut dire que si une classe tarifaire parmi dix ne veut pas se voir imposer différemment un prix de fourniture plus élevé arguant que la consommation totale de sa classe ne croît pas, alors, à plus petite échelle, un client parmi dix à l’intérieur d’une classe tarifaire ne voudra pas non plus se voir imposer différemment un prix de fourniture plus élevé arguant que sa consommation totale individuelle ne croît pas.

Pour éviter d’être « injuste » à l’égard des clients qui diminuent leur consommation (ou qui la maintiennent), et pour maintenir une approche tarifaire plus conforme à ce qui se fait généralement, il faudrait créer de nouvelles classes tarifaires à l’intérieur des classes existantes afin d’obtenir des groupes de clients plus homogènes ; il s’agirait ici de groupes de clients ayant la caractéristique de consommation ciblée, soit la caractéristique « hausse de, ou nouvelle, consommation » (et, en complément, des groupes ayant la caractéristique « non hausse de consommation »).  Il faudrait donc demander le prix de fourniture plus élevé spécifiquement aux nouveaux clients et aux clients dont la consommation augmente.

On peut alors pressentir qu’une telle approche tarifaire serait accompagnée d’un lourd suivi administratif commandé par l’identification et le suivi, au fil des ans, des consommations nouvelles et des consommations existantes.  Cette approche tarifaire prendrait aussi pour acquis que les nouveaux clients et les clients dont la consommation augmente (pour la partie croissante de leur consommation) n’ont pas droit à l’électricité patrimoniale.  

D’un côté, on se rend compte que si on ne s’engage que de façon embryonnaire sur la voie d’une tarification « chronologique », c’est-à-dire en faisant supporter, à l’aide de méthodes de répartitions différentes, une plus grande hausse aux classes tarifaires à croissance nette de consommation, on est injuste envers les clients, à l’intérieur de ces classes, dont la consommation ne croît pas.

D’un autre côté, on constate que si on veut s’engager sur la voie d’une tarification « chronologique » « juste et équitable », on fait face à un lourd processus administratif et à un questionnement sur qui a le droit de bénéficier de l’électricité patrimoniale.

On peut comprendre que le Distributeur n’est pas non plus en faveur d’établir une tarification « chronologique » quand il mentionne :

« La proposition du Distributeur a été et est toujours de répartir le coût de l’électricité postpatrimoniale de la même manière que l’électricité patrimoniale … (ce qui) évite la notion de “premier arrivé / premier servi”, ce qui est en règle avec la pratique de l’industrie pour toutes les composantes de coûts … » (HQD-11, document 1, page 7, lignes 2 à 13)

La FCEI/ASSQ rappelle en terminant que la tarification « chronologique » n’est pas courante, et qu’aux yeux de la FCEI/ASSQ il n’est pas surprenant qu’elle ne le soit pas, car il s’agit d’un critère, non seulement administrativement lourd à gérer, mais d’un critère qui ne se rapporte pas au profil de consommation des clients.  
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